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SUPPLEMENT AD N° 4 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

DU 23 JUIN 1856.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR L'ANNEE 1855.

(Suite du N° Z.)

Les eantons d'Uri, Schwytz, Unterwald (le haut), Glaris, Zug, Fribourg,
Appenzell (R.-I.), Tessin, Valais el Neuchätel n'ont pas encore organise leur
landwehr. En 1855, Unterwald (le bas) a decrete et execute un reglement concernant

cette subdivision de l'armee et röunissant la landwehr de ce canton en une

compagnie de carabiniers et une compagnie d'infanterie.

4. Affaiblissement de l'armee par le service etranger.

Les eantons ont nie que l'entree de Suisses au service de l'Angleterre et de la

France, pendant l'annee 1855, ait occasionne des vides bien importants dans l'armee

suisse. De divers cötes on a fait la remarque que le service de Naples semble

offrir encore plus d'attraits. Cependant on ne peut pas meconnaitre que l'etat-major

federal et les corps d'officiers cantonaux ont perdu plusieurs hommes tres ca-

pables, et il est ä desirer que ce desavanlage soit plus tard compensö par le retour
de militaires qui se rendront doublement utiles ä leur patrie en rapportant des

connaissances etendues.
5. Materiel de guerre.

Le tableau III donne l'etat du materiel de guerre federal tel qu'il etait disponible

ä la fin de 1855'. Nous parlerons plus tard de celui des eantons. Les vides se

comblent peu ä peu, la Confederation doit combler ellc-meme les [»Ins importants,

ce que l'on s'efforcera de faire sans reläche dans la limite des ressources disponibles.

Administration militaire en particulier.
Nous passons aux diverses subdivisions de l'administration militaire et nous les

examinerons, en suivant, ä peu d'exceptions pres, l'ordre etabli dans le budget

federal. Nous discuterons ä cette occasion les questions et les invitations qui nous

ont ete adressees l'annee derniere dans les deiiberations de la haute Assemblee sur
notre compte-rendu.

I. DEPARTEMENT MILITAIRE ET CHA.NCELLERIE MILITAIRE.

Les travaux du departement militaire ont suivi leur marche ordinaire et ont pu
etre peu ä peu d'autant mieux regles, que le nombre des membres du Conseil

federal a ete complete, ainsi que le personnel de la chancellerie militaire.

Des le commencement de l'annee la tenue des livres du departement a ete mo-
difiee, en ce sens que le Journal n'est plus seulement tenu dans un ordre chronolo-

gique de la serie des entrees et des sorties, mais par ordre de matieres, comme cela

se fait aussi dans d'autres departements. Ainsi toutes les pieces concernant une

1 Les tableaux suivront ä part.
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affaire sontportees sous la rubrique et sous le numero qui, des lecommenoement,
a ete ouvert pour cette affaire.

II. FONCTIONNAIRES DE L'ADMINISTRATION

a. Commissariat des guerres.

Le commissariat des guerres en chef a expedie les affaires de son ressort, avec

son personnel ordinaire. Le retablissement des commissaires speciaux pour les

ecoles des recrues et les grands cours de repetition d'artillerie s'est montre utile.

Ainsi, outre une comptabilite plus prompte et plus reguliere, on a obtenu l'avan-
tage que les fonctionnaires du commissariat donnent dans ces ecoles les lecons sur
l'etablissement des rapports et de la comptabilite sans qu'une allocation particuliere
soit necessaire pour cet objet. En outre, les capitaines ont pu votier tout leur temps
ä l'instruction de la troupe sans en etre distraits, par la tenue d'une comptabilite,

laquelle, au milieu de la presse des autres affaires, restait ordinairement tres-defec-

tueuse. Les comptes, etablis par les commissaires speciaux, sont verifiös, epurös

et groupes par les soins du commissariat des guerres en chef. Cette 6puration
definitive est malheureusement quelquefois entrav6e par une negligence dans la remise

des demandes cantonales pour des bonifications, et par les retards apportes par les

commissariats cantonaux au renvoi des pieces liquidees, de teile sorte que, si les

comptes militaires doivent promplement etre boucies, il deviendrait necessaire ou de

fixer un terme fatal pour les eantons, ou de decharger les autorites federales respec-
tives de la responsabilite eu egard aux retards et aux suites fächeuses qui pourraient
en resulter pour la comptabilite.

b. Intendant du materiel.

Le personnel attache ä l'administration du mat6riel, n'a pas subi de changements.

La tenue des regislres et des controles du materiel nouvellement acquis, n'a pas

eprouve des modifications notables.

Un travail tres-etendu, qui se renouvelle chaque annee, et qui exige la plus

grande exaetitude, est fait par monsieur l'intendant lui-meme. C'est l'etablissement

el le contröle de l'etat general de l'effectif du personnel et du materiel de l'armee

föderale, dans tous ses details. Ce travail est bas6 sur les etats fournis par les eantons

eux-memes confrontes avec les rapports des inspecteurs. Ainsi cette adminis-

tration n'est pas seulement chargee en general de la surveillance superieure, et, en

partie speciale, de tout le materiel de guerre de la Confederation, mais encore du

contröle du materiel des eantons et du soin de suivre les nouvelles decouvertes et

inventions ayant trait au militaire. Cette administration doit aussi verifier, d'apres

les rapports des commandants, tous les comptes fournis par les administrations

cantonales pour materiel et munitions livres pour les cours d'instruction. La col-

leclion des rapports de tir de l'artillerie et des carabiniers n'est pas sans iuteret, et

prouve d'une maniere satisfaisante l'habilete de ces deux armes.

Intendance de l'arsenal de Thoune. — Dans ces demieres annees, l'approvi-
sionnement de materiel de guerre ä Thoune s'est aceru dans une trös-grande
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proportion, de teile sorte que pour le nombre et la diversite des objets, il peut 6tre

compare aux arsenaux des plus grands eantons. En outre, ces objets sont places

dans plusieurs magasins fort eloignes les uns des autres. Ils doivent en ötre sortis

souvent pour le service des ecoles. ötre chaque fois remis en etat et emmagasines de

nouveau. L'experience prouve que le commissaire des guerres de Thoune, dejä

surcharge pendant les ecoles, ne peut pas s'oecuper de tous ces details et qu'il
devient necessaire d'etablir ä Thoune un intendant d'arsenal ayant les connaissances

speciales necessaires, et place sous la direction immediate de l'intendant du matenel

de guerre federal. La Confederation ne peut que gagner ä la creation de cet emploi,

pour laquelle nous soumettons un decret special ä la haute Assemblee.

c. Commissaire des guerres ä Thoune.

La sphere d'aetivite du commissaire des guerres ä Thoune s'est fort etendue

depuis que de nombreux cours militaires ont lieu ä Thoune, et surtout depuis l'ex-
tension donnee ä l'ecole centrale, ä laquelle se trouve maintenant reunie une ecole

d'application, oü sontappeiees des troupes de toutes armes.

III. FONCTIONNAIRES SUPERIEURS.

Les inspecteurs et les chefs des differentes armes, l'auditeur en chef et le Chirurgien

en chef ont continue leurs fonetions sans changement.

IV. INSTRUCTION.

a. Places d'armes.

Dans le courant de 1855, les ecoles et les cours de röpetition ont eu lieu sur pas

moins de 24 places d'armes et en 90 subdivisions. Plusieurs cours ont eu lieu ä

Thoune (21), ä Zürich (7), ä Biere (6), ä Aarau (6), ä Lucerne (6), puisä Winter-

thour, Colombier, St—Gall, Bäle, Fribourg, Moudon, Bellinzone, toujours un ä

Altorf, Brugg, Coire et Luciensteig, Frauenfeld, Geneve, Glaris, Liestal, Schaff-

house, Schwytz, Sion, Stanz. Quoique toutes ces places d'armes laissent, ä divers

egards, quelque chose ä desirer, leur emploi n'a presente aucun inconvenient ma-
jeur. Si le Systeme de la reunion de nombreux corps de troupes de toutes armes

pour l'ecole d'application, qui fait suite ä l'ecole centrale, doit se maintenir, ce qui
est ä desirer surtout pour former l'etat-major gen6ral, il deviendrait indispensable
de restaurer la caserne de Thoune, et aussi la construction d'un bätiment special

s ur l'Allmend serait d'une utilite reelle; ä moins que l'on n'eüt l'intention de faire

cette ecole d'application ailleurs qu'a Thoune, ce qui presenterait aussi ses incon-
venients. La caserne de Thoune est süffisante pour loger 500 hommes, mais

si l'on doit en loger le double, — ce qui devient necessaire pendant environ 15

jours, — il faut utiliser les combles, ce qui occasionne des desagrements, auxquels

toutes les troupes ne se pretent pas volontiers. C'est ainsi que pendant l'ecole

d'application de 1855 on a entendu les nombreuses doieances d'un bataillon genevois

qui avait ete löge dans cet endroit et qui pouvait bien trouver de grandes differences

entre ce local et la belle caserne de Chantepoulet. On fit autant que possible droit ä

ces griefs qui venaienl en partie de la faute de la troupe elle-m6me, et l'on prit des

dispositions propres ä prevenir le retour des plaintes fond6es.



— 68 —

Luciensteig a fourni une place d'armes interessante, et l'instruction ne pourra

que gagner, si on emploie cette place plus frequemment apres le prochain acheve-

ment des constructions de fortification.
b. Nourriture.

Les vivres de la troupe ont ete assez bons sur presque toutes les places d'armes,

et le prix normal de 60 Centimes par ration n'a ete depasse qu'ä Zürich et ä Co-
lombier. Le prix le plus bas a ete obtenu pour l'ecole de carabiniers ä Coire.

La fourniture des fourrages a occasionne plus de difficultes et de frais. A Thoune,
Aarau et Winterthour, l'administration federale a elle-meme achete et livre l'avoine.

Sur toutes les autres places d'armes, les prix payes aux fournisseurs, ä l'exception
de deux faibles livraisons pour chevaux de seile ä Fribourg et ä Zürich, ont ete

partout plus eleves que le prix normal de fr. 1 50 par ration. Dans quelques en-
droits il etait möme notablement plus eleve, ä Bellinzone par exemple fr. 2 Ol

pour une ration de cheval de seile, et fr. 2 23 pour une ration de cheval de trait.

La depense a donc ete plus forte que la pr6vision calculee sur le prix normal. On

peut prevoir le meme surcroit de depenses pour l'annee 1856. car malgre la baisse

du prix des avoines, les prix des foins sont extraordinairement eleves.

c. Personnel des instructeurs.

Les soins penibles de l'instruction des recrues et des cadres, tout comme des

remontes dans la cavalerie, la direction de la plupart des cours de repetition ont

ete partagespar le personnel reste presque sans changement, qui s'est voue, dejä

depuis plusieurs annees, ä cette branche du service militaire. Comme au commen-

cement de l'annee, il n'y avait rien de change dans ce personnel, il n'a pas ete

necessaire d'avoir une ecole parliculiere pour les instructeurs des armes speciales.

et l'on a pu laisser de cöte ce cours projete.

L'instructeur en chef du genie, M. le lieutenant-coloncl federal Aubert, nomine

enl854, n'a pas ete disponible. En consequence, M. Gautier, major ä l'etat-major
federal du genie, a ete adjoint pour l'ecole centrale au personnel des instructeurs

du genie. Un conge de plusieurs mois a du etre accorde pour des circonstances par-
ticulieres ä M. l'Instructeur en chef d'artillerie, ce qui, vu le nombre d'annees de

service de cet infatigable officier, ne peut parailre injusle. Deux instructeurs de

2* classe d'artillerie ont donne leur demission pour prendre du service en Angle-
terre. Dans le courant de l'annee un sous-instrueteur a aussi donne sa demission.

On a eu recours ä l'appel d'instructeurs provisoires, et le service n'en a pas souffert.

L'instruction des carabiniers a notablement gagne sous la direction du nouvel

instructeur en chef, M. Fogliardi. Elle gagnera encore lorsqu'on aura fait l'augmen-
tation projetee d'instructeurs secondaires.

Le departement militaire desirait vivenient que la place d'instructeur en chef

d'infanterie füt oecupee. Ce fonctionnaire aurait ete employe en meme temps comme

inspecteur, pour contröler l'etat de l'infanterie en general. Mais le departement s'est

convaineu avec nous qu'un renvoi dans la nomination ä cet emploi etait conve-

nable, puisque le reglement d'exercice pour l'infanterie n'est pas encore deckte.
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Augmentation du personnel des instructeurs pour menager les cadres. —
Avant de parier des diverses parties de l'instruction, nous devons, d'apres l'invita-
tion qui nous en a ete faite, donner notre avis sur la question de savoir, jusqu'ä

quel point, par une augmentation du personnel d'instruction dans les grades infe-

rieurs, on procurerait un all6gement de service en faveur des hommes de cadres

exiges des eantons pour les ecoles de recrues des armes speciales (Bec. off. T. V,

page 156. 6).

L'appel des cadres pour l'instruction des recrues est prescrit par l'art. 69 de la

loi federale sur l'organisation militaire, et par lä on n'a pas eu en vue seulement

l'instruction des recrues, mais surtout celle des cadres eux-memes. La partieipation
des sous-officiers et officiers nouvellement nommes ou avanc6s, aux ecoles de

recrues, — et pour l'artillerie aussi ä l'ecole centrale, — est reellement ä peu prös
la seule occasion qui permette de les introduire dans la sphere d'action de leur

nouveau grade, et de les rendre propres au service. Car dans les cours de repetition
ils doivent dejä agir par eux-memes et on exige dejä d'eux la possession des con-

naissances necessaires. Le Systeme de l'adjonctiou des cadres est donc bon et pourrait

etre difficilement remplace par un autre. L'augmentation des sous-instrueteurs

ne serait donc pas propre ä assurer ä l'armee de bons cadres, sur l'importance des-

quels il n'est pas besoin de s'etendre plus au long. En outre, il serait tres-difficile

de trouver un nombre süffisant de bons sous-instrueteurs, puisqu'on a dejä maintenant

de la peine ä tenir ce corps au complet actuel, et y parvint-on meme, les frais

seraient incomparablement plus grands que maintenant, et les cadres des compagnies

ne seraient pas formes.

Examinons maintenant la question de savoir, si la prestation des cadres est trop
lourde, soit pour les eantons, soit pour les hommes, et si ces derniers sont employes

d'une maniere demesuree"? On ne peut repondre affirmativement ä cette question

que pour les cas oü un canton n'a pas ses cadres au complet, ou s'il a un recrute-
meHt irregulier, ou s'il ne commande pas ä temps ses hommes, ou si les hommes

sont, apres avoir ete commandes, licencies peu avant l'entree au service et doivent

etre remplaces immediatement par d'autres. Pour les pontonniers cependant, dont

l'armee federale ne compte que trois compagnies d'elite, desquelles deux ont leurs

cours de repetition une annee et la troisieme l'annee suivanle, le service des cadres

est un peu plus frequent, car si l'on ne veut pas appeler les memes hommes deux

fois dans une annee, il ne reste qu'un tres—petit nombre de cadres disponibles. On

peut cependant y remedier en partie, en reunissant les cours de repetition ä la fin
des ecoles de recrues, meme les cours de repetition de la reserve. C'est ce qui a

dejä etearrange pour 1856. Pour les autres armes speciales, le nombre des officiers

el sous-officiers, compare ä celui des ecoles de recrues, est tel qu'un appel trop
frequent dans ces dernieres ne devrait jamais se presenter. Pour le prouver, voyons
d'un peu plus pres ce qui en est pour l'artillerie, dans laquelle on s'est plaint le plus

souvent que les cadres etaient surcharges.

L'effectif des compagnies d'artillerie de 1'elite federale, deduetion faite de l'artillerie
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de parc et du train de parc qui ont leurs ecoles particulieres, compte 4,792 hommes.

ajoutant 20 pour cent de surnumeraires 958 »

on a un total de 5,750hommes.
En prenant une duree moyenne de service de 8 ans dans 1'elite, 720 recrues de-

vront etre admises chaque annee, et seront aisement instruites dans cinq ecoles. Or,
les cadres commandes pour chaque ecole sont: 4 officiers, 10 appointes de canon-
niers et du train pour toute la duree de l'ecole, 3 sergents et 7 caporaux ou briga-
diers pour la seconde moitie, auxquels il faut ajouter, suivant les circonstances, pour
toute la dur6e de l'ecole ou pour une duree moindre, les 4 premiers sous-officiers

de la compagnie (l'adjudant sous-officier, le sergent-major, le fourrier et le mare-

chal des logis du train), en tout 28 hommes ou pour les cinq ecoles de recrues 140

hommes par annee. L'effectif reglementaire en officiers et sous-officiers comporte

1,394 hommes, ainsi ce service n'atteint chaque annöe que le 10 °/0 de l'effectif
des cadres, d'oü il resulte qu'avec un service regulierement commande, tous les

sous-officiers ne seront pas appeles une fois dans les ecoles de recrues pendant leur

huit ans de service dans 1'elite. II en est de möme pour les autres armes.

On peut conclure de lä que le meilleur moyen de parvenir ä un all6gement des

cadres, c'est que les eantons tiennenl leurs cadres au complet; que chaque homme

soit commande d'apres un tour de service regulier et bien contröle, et qu'on ne le

libere ensuite pas sans des raisons trös-importantes, et jamais seulement quelques

jours avant le jour fixe pour le depart; enfin que les eantons facilitent par un re-
crutement regulier une tenue et une Organisation normale des ecoles de recrues.
De leur cöte, les autorites militaires federales eviteront d'appeler des cadres trop
nombreux pour de petits detachements de recrues, ainsi que les remplacements, le

plus souvent nuisibles, des sous-officiers au milieu des ecoles de recrues. Dans un

pareil remplacement, les sous-officiers appeles les premiers quittent l'ecole au

moment oü ils pourraient y apprendre quelque chose de nouveau, et ceux qui les

remplacent ne sont pas prepares de maniere ä en retirer le profit desirable. En outre,
le Systeme de remplacement mobilise un trop grand nombre d'hommes et occa-

sionne des frais doubles pour les jours de route.

Dispositions reglementaires sur les connaissances prealables des recrues. —
A notre maniere de voir sur la question precedente, nous joignons nos observa-

tions sur l'invitation qui nous a 6te adressee l'annee derniere, de determiner regle-

mentairement, en conformite de l'art. 69 de la loi sur l'organisation militaire,
jusqu'ä quel point l'instruction preparatoire doit s etendre dans les eantons, avant que
les recrues puissent ötre admises dans les ecoles federales de recrues. (Recueil ofli-

cielV, 156, 7.)

L'art. 69 de la loi sur l'organisation militaire s'expriine ainsi ä ce sujet:
« Avant de pouvoir prendre part aux ecoles federales d'instruction, toutes les re-

» crues doivent avoir ete formees dans leur canton ä l'ecole du soldat. Les carabi-

» niers doivent en outre avoir reeju dans le tir au but une instruetion preparatoire,

» qui sera determinee dans un reglement. »
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La loi exige donc la connaissance de l'ecole du soldat pour toutes les recrues,

en outre pour les carabiniers une Instruction sur le tir. Mais depuis que la loi federale

du 30 janvier 1854 (IV. 24) a mis aussi les cours de repetition des carabiniers

ä la charge de la Confederation, les eantons n'ont plus d'instructeurs de carabiniers

pour donner aux recrues cette instruetion sur le tir. L'experience a prouv6 que les

recrues de toutes les armes speciales, et ä peu d'exceptions de la part de quelques

eantons, entrent au service avec une pröparation trös-defectueuse et souvent nulle.

II est tres-douteux que des dispositions reglementaires puissent remedier ä cet

inconvenient, et le moyen le plus efficace serait que la Confederation se chargeat
aussi de cette instruetion preparatoire. Quel attrait et quelle utilite peut reellement

avoir pour des carabiniers, des dragons, des soldats du train et des canonniers

l'instruction sur la marche et sur le maniement du fusil qui leur est donnee par les

instructeurs d'infanterie? Aucun, sans doute, qui contrebalance les sacrificesd'argent

et de temps qu'elle exige. Les recrues considerent des le commencement ces

exercices comme superflus et se donnent peu de peine. Le plus grand nombre des

eantons semble avoir la möme idee, et rendent cet enseigneraent aussi court et aussi

superficiel qu'il est possible. Les meilleures dispositions reglementaires n'y porte-
raient aucun remede, et faute d'autres instructeurs que des instructeurs d'infanterie,

elles ne seraient pas convenablement observees dans les eantons. Nous pensons
donc que les recrues destin6es ä entrer dans une arme speciale devraient Stre reunies

dans leur canton pendant deux ou trois jours seulement, pendant lesquels on

s'assurerait plutöt qu'elles possedent les qualites physiques et intellectuelles necessaires

pour ötre admises dans leur arme, et que l'etat de leur sante est satisfaisant.

On joindrait ä cet examen une courte instruetion sur la position du soldat sans

armes, sur les mouvements ä droite et ä gauche, sur les alignements et sur les

principes de la marche, puis le reste serait laisse ä l'instruction federale, prolongee

convenablement. Les recrues maladroites et impropres au service seraient renvoy6es
des ecoles federales aux frais de leurs eantons. On pourrait trouver qu'une sem-
blable maniere de proceder ne s'aecorde pas avec l'art. 69 de la loi sur l'organisation

militaire, puisque ce dernier exige davantage des recrues des armes speciales,

et avant de suivre ä cette affaire nous ne voulons donc pas manquer de prendre,

sur cette Observation, l'avis prealable et la volonte de la haute Assemblee federale.

Si eile partage notre maniere de voir, nous nous efforcerons de fondre les dispositions

necessaires avec celles de l'organisation des ecoles militaires federales, et au

lieu d'augmenter par une nouvelle ordonnance le nombre dejä tres-grand de Celles

qui existent sur le militaire, nous prefererions de chercher ä les fondre et ä les sim-

plifier.
\d. Instruction proprement dite.

1. Genie.

Deux aspirants d'officier et 101 recrues de sapeurs, et aspirant et 48 recrues de

pontonniers ont recu l'instruction prescrite. Vaud n'a pas envoye de recrues de

sapeurs et Zürich n'a point envoye non plus de recrues de pontonniers. II resulte de
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lä que dans une des annees prochaines on devra faire dans ces eantons d'autant

plus de recrues, et que les ecoles qui auront lieu cette annee-lä, seront beaucoup

trop fortes. Cette inegalite est tres-nuisible pour l'instruction, en ce qu'on a ä ins-

Iruire ä la fois tantot un irop grand nombre d'hommes, tantöt un trop petit nombre.

Les eantons devraient s'en tenir ä un recrutement plus regulier. On n'apporte pas

non plus partout au choix des recrues toute la circonspection desirable. Ainsi parmi
les 101 recrues de sapeurs, il ne se trouve que 7 charpentiers et tres-peu d'autres

ouvriers en bois. Parmi ses 27 recrues de pontonniers, Berne n'a envoye que 2 ba-

teliers, mais par contre plusieurs boulangers, meuniers, tisserands, imprimeurs, etc.,
tandis qu'Argovie a tres-convenablement choisi parmi ses 21 reirues de pontonniers
13 baleliers et plusieurs cordiers et ouvriers en bois ou on fer. Quelques recrues
etaient petiles et debiles, d'autres, du Tessin trop jeunes; tres-peu apportaient des

connaissances proliminaires süffisantes, meme les connaissances preliminaires des

aspirants d'ofiiciers laissaient beaucoup ä desirer. A force d'application et d'assi-

duite, ce qui manquait a ete acquis, et l'on peut dire que le resultat de l'instruction
des recrues a ete satisfaisant. L'instruction peut devenir encore plus feconde en

resultats, si l'on renonce ä faire remplacer les cadres apres la premiere moitie de

l'ecole et si l'on augmente le materiel necessaire ä l'ecole. A part quelques bagatelles,

l'armement, l'habillement et l'equipement des recrues etaient en ordre.

Les cours de repetition ont eu lieu conformement aux dispositions de la loi sur

l'organisation militaire pour les compagnies du genie d'eiite et de reserve, dont c'etait

le tour. Les compagnies de sapeurs nos 1 et 3 d'eiite, 7, 9 et 11 de reserve, les

pontonniers des compagnies noi 1 d'eiite et 5 de reserve ont recu cette instruetion

dans des cours speciaux. La compagnie de sapeurs n° 5 et la compagnie de pontonniers

n° 5 ont ete reunies pour cette instruetion ä l'ecole centrale. Vu la courte duröe

de ces cours de repetition, surtout pour la reserve, il est tres-difficile de faire par-
courir aux hommes le vaste champ de leur arme speciale, et de rafraichir les

connaissances qu'ils ont precedeminent acquises. II faut neanmoins reconnaitre que

tous ont fait preuve d'un grand zele et de la meilleure volonte. On n'a pu consacrer

que peu de temps ä l'ecole de soldat, ä l'ecole de peloton et au service de garde, et

sous ce rapport on ne peul pas trop exiger des troupes du genie, afin que leur

developpement comme arme speciale n'ait pas ä en souflrir.

Peu de compagnies se sont presentees au complet, el les raisons avaneees pour
excuser ces lacunes n'ont pas toujours semble valables.

La Constitution physique des hommes, leur armement, leur habillement et leur

equipement etaient snlisfaisants, et leur aplitude au service de leur arme est hors de

doute.
2. Artillerie.

La troupe de cette arme importante a ete instruite pendant l'annee qui fait l'objet
de ce rapport dans sept ecoles de recrues et onze cours de repetition. Un cours
destine aux cadres des quatre batteries de fusees d'eiite a du etre renvoye ä l'annee

suivante, pour manque de materiel. Les modeles pour les chariots ä fusees et
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leurs accessoires que les eantons doivent fournir, n'ont pas pu etre termines en

temps utile.

Ecoles de recrues. — Des sept ecoles de recrues, Celles de Zürich Colombier,

Aarau, Thoune et Biere etaient destinees aux recrues des balteries attelees et de

position; celle de Lucerne ä l'artillerie de parc et une ä Thoune au train de parc.

Le nombre des recrues, qui a ete de 1,115, est reste de 200 au-dessous de celui

de l'annee precedente, mais a cependant depasse d'environ 250 hommes la quantite
normale. Ce fort recrutement s'explique pour quelques eantons parce que les corps
d'artillerie qui leur ont ete nouvellemenl imposes ne sont pas encore au complet,

pour d'autres par le desir de donner ä leurs compagnies un nombre süffisant de

surnumeraires, avant d'introduire un recrutement regulier. A l'avenir il importe de

s'en tenir plus exaetement au nombre de recrues necessaires. Ainsi, par exemple,
Berne a envoye 179 recrues au lieu de 158 ; Lucerne 53 au lieu de 42; Soleure

45 au lieu de 28; Bäle-Ville 28 au lieu de 12; St-Gall 111 au lieu de 47; Ar-
govie 93 au lieu de 78; Vaud 176 au lieu de 127; Neuchätel 43 au lieu de 33;
Geneve 59 au lieu de 29. Les inconvenients de cette incertitude du nombre des

recrues pour l'organisation des ecoles et pour le service ont dejä ete developpes ä

plusieurs reprises, et il est ä desirer qu'ils disparaissent definitivement. Le choix

et l'equipement des recrues etait bon en somme, les connaissances prelirninaires
laissaient plus ä desirer.

Dans la repartition des cadres pour ces ecoles de recrues on s'est borne ä

l'effectif le plus indispensable, afin de tenir compte autant que possible des plaintes

contre la trop grande frequence du service. On n'y a appeie que 42 officiers et

238 sous-officiers, ouvriers et trompettes, auxquels il faut ajouter 23 aspirants
d'officiers de lre classe. En tout 1,418 hommes ont pris part ä l'instruction dans

les sept ecoles de recrues. Si le nombre des officiers semble trop eleve, c'est que
plusieurs eantons ont desire que des officiers de la reserve fussent aussi appeles

dans quelques ecoles en qualite de surnumeraires.

Aspirants.— Le recrutement de l'artillerie dans les eantons semble offrir peu de

difficultes pour faire un bon choix d'hommes capables, puisqu'on n'a presque
jamais du renvoyer des recrues des ecoles federales pour defaut de taille ou de

force physique, et tres-rarement pour manque de developpement intellectuel. Les

eantons ne semblent pas non plus etre dans l'enibarras pour completer les cadres

de sous-officiers, mais depuis quelques annees raugmentation des cadres des officiers

est trop faible, et quoique le nombre des aspirants de cette annee, 23 de

premiere et 22 de seconde classe, soit un peu plus satisfaisant que celui de l'annee

derniere, il ne suffit cependant pas pour combler la diminution normale. C'est donc

le cas d'adresser une pressante recommandation aux autorites militaires cantonales

et aux chefs de corps pour qu'ils encouragent des jeunes gens qui aspirent ä des

places d'officier ä se \ouer ä l'artillerie.
L'instruction des aspirants et des recrues a ete faite d'apres les principes poses

precedemment, et portait pour les premiers dans les ecoles de recrues presque
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exclusivement sur le service du train, reservant leur instruetion comme canonniers

pour leur second cours ä l'ecole centrale. En deviation de ce qui avait ete fait

precedemment, un officier-instrueteur a ete specialement charge, ä l'ecole centrale,
de l'instruction des aspirants de seconde classe, et ä la fin de l'ecole on n'a eu qu'ä

se louer de cette modification, qui a produit un bon resultat.

On a cherche ä donner aux recrues une base solide pour la partie essentielle de

leur service; aux canonniers pour l'ecole de soldat, la connaissance et la confection

des munitions, et la theorie du tir, tout en ne negligeant pas l'estimation des

distances et les travaux de fortification passagere; pour les soldats du train, l'instruction

sur l'equitation et l'ecole de conduite des voitures a ete aussi approfondie que

possible et on l'a prolongee jusqu'au moment oü l'ecole de batterie exigeait un

autre emploi des soldats du train.
Les soins ä donner aux chevaux ont ete, sans interruption, pendant toute la

duree du service, Pobjet de la plus grande attention de la part de tous.

Cours de repetition. — Les onze cours de repetition ont eu lieu sur les places

d'armes de Zürich, Aarau, Thoune, Biere, Bäle, St-Gall, Fribourg, Lucerne et

Bellinzone. Toutes les compagnies d'artillerie d'eiite, dont le numero est impair

— ä l'exception des batteries de fusees n05 29 et 31, — et toutes les compagnies
de reserve organisees et dont Ie numero est impair, y ont pris part. A savoir les

batteries d'obusiers de 24 liv., n°* 1 et 3; les batteries de canons de 12 liv., n05 5,
7 et 9; les batteries de canons de 6 liv. n°* 11,13,15,17,19, 21, 23 et 25; la

batterie de montagne n° 27, la batterie de position n° 33; les compagnies d'artillerie

de parc n08 35, 37 et 39, toutes de 1'elite; ensuite la batterie de canons de

8 liv. n° 41; les batteries de canon de 6 liv. n°* 43, 45, 47, 49, 51 et 53; les

batteries de position nos 61, 63 et 69; et les compagnies d'artillerie de parc nos 71,
73 et 75, toutes de la reserve. II resulte de cette enumeration que les seules

compagnies non encore organisees sont la batterie de montagne n° 55 du Valais et les

compagnies de position n° 65 d'Appenzell (Rh. Ext.) et n° 67 de Thurgovie. Pour

les batteries ä fusees n08 57 et 59 le materiel manque encore, comme pour 1'elite.

Le train de parc, r6uni en une subdivision de 59 hommes, a eu son cours de repetition

ä Thoune.

Le nombre total des hommes qui ont pris part ä ces cours de repetition s'eleve

ä 3,836. II est fächeux que ce nombre soit de 299 hommes inferieur ä l'effectif
normal des compagnies enumerees ci-dessus, tandis que depuis longtemps dejä on

a instruit un excedant de recrues d'artillerie, et que les röles des compagnies aecu-

sent un excedant de troupe. Dix-sept compagnies sont entrees au service sans

avoir l'effectif reglementaire. Les eantons de Bäle-Campagne, St-Gall et Tessin

ont envoye pour 1'elite et la reserve des surnumeraires, les eantons de Zürich,
Berne et Argovie des compagnies completes, Bäle-Ville et Vaud chaeun une seule

compagnie complete, tous les autres presentaient des lacunes assez importantes.
On doit conclure de lä que l'on donne trop facilement dans les eantons des exemp-
tions de service, ce qui est d'autant plus fächeux qu'une partie de la troupe reste
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sans cours de repetition, desavantage qui, pour une arme aussi importante que

l'artillerie, ne devrait pas se presenter dans une pareille mesure. Sur la demande

de la direction militaire du canton de Zürich la troupe de ce canton qui n'etait

pas entree au service, a ete appeiee ä suivre un cours compiementaire. Ce systemo

n'atteint pas completement son but et presente, d'un autre cöte des desavantages

inarques. On doit donc tenir ä ce que les eantons envoient leurs compagnies com-
pletes dans les cours de repetition ordinaires.

L'experience apprend que bien des branches de service apprises ä fond dans

une ecole de recrues, ont besoin, surtout pour des hommes un peu äges, d'etre

toujours exereees ä nouveau. A cause de cela on repete avec assiduite dans les

cours de repetition l'ecole de la piece de campagne, la theorie du tir, la connaissance

des munitions, l'equitation, l'ecole de conduite et les soins ä donner aux

chevaux, sans cependant se borner ä cela. L'aptitude des hommes au service est

generalement teile qu'on peut passer encore ä d'autres exercices qui forment la

troupe d'une maniere pratique. Ainsi, dans l'annee qui fait le sujet de ce rapport,

on a fait, dans tous les cours de repetition, des exercices de marche plus ou moins

grands, et quelques-uns combines avec des bivouacs et autres travaux ou dispositions

de campagne. Une instruetion preliminaire des officiers en vue de ces exercices

pratiques etait bien prescrite, mais le plus souvent eile n'a pu ötre donnee que

tres-imparfaitement, vu le peu de temps disponible. Toutefois ces marches se sont

montrees hautement instruetives et encourageantes.

Ecole centrale. — D'apres les dispositions de l'ordonnance sur l'ecole centrale,

l'artillerie qui y a ete appeiee se montait ä 255 hommes, auxquels on ajouta

quelques officiers de l'etat-major federal d'artillerie, pour combler des lacunes

provenant de dispenses qu'on avait du aecorder. Plus tard nous parlerons de l'ecole

centrale elle-meme.

Resultat general de l'instruction de l'artillerie. — Le nombre total de la

troupe d'artillerie instruite dans les differents cours se compose :

Dans les ecoles de recrues de 1,418 hommes.

Dans les cours de repetition de 3,836 »

A l'ecole centrale, y compris les aspirants, de 277 »

Total 5,531 hommes.

Les inspections, faites pour la plupart par l'inspecteur de l'artillerie, ont donne

en general des resultats satisfaisants. Elles ont prouve qu'officiers et soldats s'adon-

nent avec zele au service de leur arme et utilisent avec une conscience remarquable
l'occasion qui leur est Offerte par les ecoles federales, d'augmenter et de raffermir
leurs connaissances.

Equipement de la troupe. — Un contröle exaet est exerce sur toutes les pieces

d'habillement, d'armement et d'equipement, particulierement sur cellesqui ont ete

acquises depuis 1852. II existe encore une certaine irregularite dans quelques

parties de l'habillement et de l'equipement. Cependant l'uniformite gagne d'annee

en annee, et l'on arrivera d'autant plus vite au point que l'on peut atteindre avec
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des milices, qui ne sont pas equipeos dans un atolier central, que les eantons eux-

memes s'en tiendront strictement pour leurs acquisitions aux prescriptions et aux
modeles reglementaires, et qu'avant le depart de leurs troupes pour les ecoles federales

ils les inspecteront et feront disparaitre eux-memes toutes les irregularites.
Chevaux. — Les che\au\ destines aux batteries attelees etaient bons en somme,

ceux de la batterie n° 15 de Bäle-Campagne seuls n'auraient pas pu supporter le

service effectif le plus modere. II parait que dans cette contree les chevaux sont

fortement mis en requisition par les travaux des chemins de fer, et que c'est ce qui

a empeche ce canton de fournir un meilleur attelage.

Harnachement. — Plusieurs eantons ont muni leurs chevaux d'excellents har-
nais, construits d'apres l'ordonnance nouvelle qui a ete publiee en 1855. D'autres

ont eboisi dans leur approvisionnement les plus vieux harnais. Cette derniere me-

thode ne peut etre admise que lorsque los harnais, quoique n'etant plus propres

au service en campagne, sont cependant encore uniformes et assez bien entretenus

pour qu'ils ne blessent pas les chevaux. Ainsi, les mcilleurs approvisionnements

sont reserves pour le service effectif. La premiere m6thode donne lieu ä une instruetion

plus complete, eile eprouve la bonne construction des harnais et apprend ä les

ajuster convenablement.

On a fait aux ecoles d'Aarau et de Thoune des essais de bäts de montagne
modifies. Ces essais prouvent que l'on est sur la bonne voie pour arriver ä un resultat

satisfaisant.
3. Cavalerie.

Dans l'annee qui fait l'objet de notre rapport il est entre dans les cours de recrues

de cavalerie 14 aspirants officiers et 219 recrues, sans compter 15 recrues de

trompettes et 5 ouvriers. C'est donc 5 aspirants de moins qu'en 1854, et par contre

15 eavaliers de plus, savoir 9 dragons et 6 guides. En tout cas, le nombre des

recrues demeure encore d'environ 60 hommes inferieur ä la moyenne indispensable

pour que le corps soit au complet.

Diminution des recrues. — Le manque de eavaliers, que l'on observe depuis

plusieurs annees, a engage l'Assemblee federale ä nous adresser l'invitation d'exa-

miner par quels moyens on pourrait arriver ä completer l'effectif des compagnies

de cavalerie, dont l'etat est plus ou moins defectueux dans tous les eantons (V. Re-

cueil officiel, tome V, page 156, 8). Notre departement militaire a accorde ä cette

affaire une attention d'autant plus serieuse que le chiffre legal de la cavalerie,
l'effectif füt-il meme complet, est excessivement restreint; car 1,937 eavaliers d'eiite

et 932 de reserve, c'est-ä-dire un total de 2,869 hommes, c'est dejä pour la force

reglementaire de notre armee de 104,354 hommes, presque au-dessous du minimum
des besoins. II faut necessairement de la cavalerie pour le service d'ordonnance

et d'escorte, pour le service de sürete et pour poursuivre des avantages obtenus

dans le combat; il faudrait meine souvent en avoir de disponible pour l'attaque.
Une plus grande diminution de cette arme importante serait donc extremement

prejudiciable. Si l'on recherche les causes de cette diminution des recrues de cavalerie,

les considerations suivantes se fönt valoir.
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L'etat des chevaux diminue en general en Suisse. II manque surtout de chevaux

legerset propres ä Pequitation. Pour lo labourage on emploie maintenant de prefe-

rence des bötes ä cornes, et pour les transports de marchandises on se sert de

chevaux lourds et forts. En outre la poste occupe un plus grand nombre de chevaux

qu'autrefois. II en resulte que leur prix a monte, et que par lä les frais du cavalier

ontaugmente. Or, ces frais, dans la plupart des cas, sont ä la charge, non pas des

recrues, mais de leurs parents, qui avec la meilleure volonte ne peuvent pas

toujours les supporter. Bien des parents qui ont plusieurs fils detournent ceux-ci d'en-
trer dans la cavalerie, parce qu'ils prevoient qu'apres le partage du palrimoine
entre les enfants, leur fils ne sera plus dans le cas de tenir un cheval, et, qu'en
attendant, homme et cheval seront occupes par le service militaire plus que cela

ne convient aux parents. Beaucoup sont effrayes par l'obligation de devoir faire

une ecole de remonte ä chaque chaiigeinent de cheval. Plusieurs encore sont de-

courages par les difficultes qu'ils rencontrent ä faire admettre de nouveaux chevaux,

tout comme aussi par les indemnites souvent trop faiblcs qu'ils obtiennent pour la

perle de chevaux ou la deprecialion de leur monture pendant la duree du service.

A cela se Joint encore que dans quelques eantons, notamment dans ceux de Schwytz,
Grisons et Geneve, il est presque impossible, m6me avec la meilleure volonte, de

trouver un nombre süffisant de chevaux propres au service. Si, par consequent,
l'on ne peut meconnaitre que l'entree dans la cavalerie est maintenant aecompagnee
de plus de difficultes et de sacrifices qu'auparavant, il faudra, pour contrebalancer

ces ineonvenients, offrir certains avantages. Ces derniers pourraient consister en

ce que la duree du service de la cavalerie ne füt pas trop etendue, mais qu'elle
füt limitee par les eantons ä 8 ans au plus pour l'elile, et ä 4 ans pour la reserve.

La Confederation, de son cöte, eu egard ä ce que dans la cavalerie le cavalier, par
son service personnel et par la prestation de sa monture, Supporte un service deux

fois plus grand que cela n'a lieu dans les autres armes, devrait autant quo possible

donner des facilites dejä pour l'instruction; eile devrait, ä cet effet, augmenter le

nombre des places d'instruction et diminuer ainsi celui des jours de marche; tout

comme aussi eile ne devrait pas appeler trop de recrues dans une ecole, afin que
les instructeurs puissent s'oecuper d'autant plus de chaque homme en particulier
et le faire faire des progres plus rapides. Dans l'admission des hommes et des

chevaux, il faudrait etre aussi coulant que possible et admettre ä l'instruction de jeunes

gens capables, qui n'ont pas encore l'äge militaire, et en leur tenant compte de ce

service antieipe, tout comme des recrues qui sont un peu au-dessous de la taille

prescrite, toutefois ä condition que leurs chevaux fussent proportionnes ä leur

propre taille. Quant ä la reserve, on pourrait n'exiger d'elle annuellement qu'une

inspection detaillee, sans que l'homme füt tenu ä garder le meme cheval ou ä

suivre une ecole de romonto; on partirait de l'idee que dans la presomption d'un

service actif il faudrait alors donner une instruetion. — Dans l'admission et l'esti-

mation des chevaux, il faudrait mieux tenir compte du prix courant des chevaux

et indemniser plus largement en cas de depreciation ou de perte.
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Si le recrutement ä la ville et ä la campagne est base sur de tels principes, on

peut esperer que la cavalerie se compietera. Mais si cette attente devait ötre trom-

p6e, il ne resterait guere autre chose ä faire, ä moins de grands sacrifices rjecu-

niaires, que de fondre ensemble 1'elite et la reserve, en fixant un temps de service

de 8 ä 9 ans, apres lequel Thomme serait completement libere du service militaire.

Cette prompte liberation du service attirerait probablement bien des jeunes gens

et les engagerait ä faire volontiere pour cela quelques sacrifices. Ainsi, sans diminuer

la force numerique de la troupe et sans de plus grandes prestations des

eantons ou de la Conföderation. on pourrait esperer d'obtenir une cavalerie com-

piete.

Pour cette fois cependant, nous d6sirons tenter la premiere voie, et, autant que
cela d6pend de nous, la conseiller.

Ecoles de recrues. — Comme nous l'avons dejä fait observer, le nombre des

recrues de cavalerie, entrees aux ecoles de recrues, est demeure de 60 hommes

environ au-dessous des besoins. En effet, si l'on excepte Bäle-Ville, Neuchätel et

Geneve, qui ont cependant encore ä combler des lacunes essentielles dans leurs

detachements de guides, et Thurgovie, qui a envoye exaetement le chiffre voulu,
tous les eantons ont donne trop peu de recrues; Schwytz et Tessin n'en ont pas

envoye du tout.
En general, les recrues possedaient les qualites physiques et intellectuelles re-

quises; quelques-unes pourtant etaient un peu petites, d'autres trop peu develop-

pees intellectuellement, ce qui surtout est prejudiciable au service des guides. Les

chevaux, ä l'exception de ceux de plusieurs recrues de guide, etaient bien choisis,

et leur grossem etait generalement bien proportionnee ä la taille de Thomme. Mais

il s'en trouvait beaucoup parmi eux qui avaient ä peine quatre ans et qui recla-
maient par consequent de grands menagements, ce qui ne facilite pas une bonne

instruetion. L'inconvenient d'avoir de trop jeunes chevaux se montre surtout dans

les ecoles de Thoune et de Winterlhour. En depit de tous les menagements et de la

sollicitude des veterinaires, beaucoup de maladies, notamment des cas de gourme
se declarerent, et trois de ces jeunes chevaux perirent. Dans Thabillement et

l'equipement des recrues on a remarque, cä etlä, des deviations aux prescriptions
reglementaires. Si cela devait se repeter, on ne pourrait probablement pas y remedier

autrement qu'en donnant au commandant de l'ecole Tautorisation de faire aussitöt

changer ce qui est defectueux aux frais des eantons respectifs.

L'instruction des recrues a eu lieu sur les places d'armes de Thoune, Biere,

Aarau et Winterthour, avec le concours de 16 officiers, 14 aspirants, 48 sous-officiers

19 ouvriers, 33 trompettes et recrues de trompettes. En outre, on avait

encore commande 4 medecins, 5 veterinaires et 5 fraters. Le personnel d'instruction

etait le meme que precedemment. Seulement on a appeie pour chaque ecole

un veterinaire d'etat-major, soit pour enseigner la connaissance du cheval et les

soins ä lui donner, soit pour diriger le traitement sanitaire des chevaux. Cette

mesure a ete tres-avantageuse. Un de ces messieurs a donne aussi avec succes des
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lecons de voltige. En general, on a accorde beaucoup de soins aux exercices gymnas-
tiques necessaires dans les differentes branches de l'instruction; ils donnent au
cavalier de la souplesse, de Tassurance et du sang-froid.

Les hommes ont fait des progres reels dans Tequitation, dans l'art de manier et
de soigner les chevaux, tout comme dans le maniement de leur arme. La manceuvre

assez difficile de se repandre en chaines pour le combat individuel a ete pareille—

lementbienexecut6e. Les chevaux se laissaient facilement detacher les uns des

autres et restaient tranquilles au feu. Si Ton pouvait, en tout ou en partie, faire

passer ä l'ecole federale le temps que dans les eantons Ton consacre presque sans

resultat ä l'instruction preparatoire de la cavalerie, on obtiendrait encore davantage.
Les cadres ont fait des efforts pour apprendre ce qui les concernait; si les exercices

sur le terrain, si le service interieur et le service de garde doivent bien marcher,
il faut avoir de bons cadres. A quelques exceptions präs, ce qui laissait le plus ä

desirer, c'etaient les trompettes. Au lieu de trompettes exerces on n'avait envoye
avec certains cadres que des recrues de trompettes, dont quelques-unes meme

n'avaient encore aucune connaissance de leur instrument; ce qui est tout-ä-fait
blamable. Quant aux trompettes et aux ouvriers qui avaient ete montes par les

eantons, on a remarque de nouveau qu'ils avaient souvent d'abominables chevaux.

Cours de remonte. — Dans cinq ecoles, savoir ä Winterthour, St-Gall, Bäle,
Biere et Thoune, 115 hommes avec leurs chevaux neufs ont recu l'instruction

voulue; mais tous les hommes tenus au service ne se sont pas präsentes. II n'y en
avait m6me aucun de Lucerne et du Tessin. quoiqu'il s'en trouve aussi dans ces

eantons. La frequentation reguliere de ces ecoles peut seule donner des garanties

pour Taptitude des compagnies au service de campagne; et Ton doit par consequent
recommander de la maniere la plus pressante aux eantons d'exercer un contröle

rigoureux sur les chevaux, et d'envoyer ä l'ecole de remonte tous les hommes qui
changent de cheval.

Cours de repetition de l'elite. — Conformement ä la loi, le cours de repetition a

ete suivi par les compagnies de dragons n°* 1, 3, 5, 7, 9, 11,13, 15,17,19, 20,
21, ainsi que par les detachements de guides nos 1, 3, 4, 6, 7. Le n° 2 de Schwytz
n'existe pas encore. Le n° 5 des Grisons est d'un chiffre faible. Le n° 8 du Tessin

n'a pu etre reuni pour d'autres motifs. L'annee suivante on pourra reprendre ce qui
avait ete ajourne, comme cela s'est fait dans l'annee de notre rapport pour la

compagnie n° 20 de Lucerne.

Ont pris part aux cours de repetition :

713 officiers et dragons.

133 guides.

Total 846 hommes.

On voit par-lä que beaucoup de compagnies de dragons n'ont pas 6te au complet.
C'est ce qui möme est arrive pour toutes, exeepte pour le n° 20 de Lucerne. II y en

avait bon nombre qui ne comptaient pas 50 hommes: ainsi le n° 7 de Vaud, dont la

force etait seulement de 41 hommes, et le n° 21 de Berne, qui etait de 49. C'est



— 80 —

d'autant plus frappant que les röles des compagnies portent cependant pour la plu-

part un chiffre d'hommes beaucoup plus eleve; un bon nombre de ceux-ci paraissent

seulement se soustraire au service. Ce qu'il faut blämer encore, c'est qu'un certain

nombre de eavaliers entrent sans avoir fait, avec leurs nouveaux chevaux, l'ecole

de remonte prescrite.

La duree de ce cours pour les dragons a ete de 15 jours. Quoique dans les premiers

jours on s'apercüt aisement que hommes et chevaux n'avaieht pas ete exerces

depuis deux ans, cependant l'instruction a ete profitable. L'experience de l'annee

prochaine nous apprendra, si le Systeme actuel d'avoir de deux ans en deux ans

des cours plus longs est preferable au Systeme precedent, en vertu duquel on avait

des cours annuels, dont la duree etait moitie moindre. II est certain qu'avec des

cours plus longs la troupe peut etre poussee plus loin, et que les cadres surtout fönt

plus de progres. La reunion de plusieurs compagnies dans chaque ecole s'est jusli-
fiee dansla pratique; eile pormet de faire de plus grandes manoeuvres et de meil-
leurs exercices, lesquels sont tres-instruetifs et plaisent ä la troupe. Les compagnies

nns 11 et 20 ont fait leur cours de repetition ä Tecole centrale d'une maniere satis-

faisante. Mais dans la compagnie n° 20 on a remarque que les Celles, ayant ete

delivrees aux dragons seulement au moment du depart pour Tecole, n'allaient pas

bien aux chevaux, ce qui leur occasionna dans des cas reiteres des contusions et

des blessures.

A la fin du cours de repetition, on a pu licencier hommes et chevaux en ayant la

cerlitude qu'ils etaient aptes au service de campagne.
Les ecoles de guides sont de trop courte duree. On exige plus d'eux que des

dragons; et cependant on leur consacreä peine la moitie du temps de l'instruction.
II faudra remedier ä cet inconvenient.

Dans Thabillement et l'equipement, on trouve differentes variations, auxquelles
il faudrait obvier si possible. Si Ton autorisait les commandants d'ecoles ä faire

aussitöt reparer les defecluosites aux frais des eantons, ces derniers vraisemblable-

ment les feraient eux-memes disparaitre auparavant.
II serait tres—desirable d'avoir une instruetion centrale particuliere pour les

cadres de cavalerie et pour les guides. Dans un pareil cours on pourrait aussi former

]es aspirants. Si nous n'avions pas ete retenus par certaines difficultes, surtout par
celle du recrutement, nous aurions dejä fait Tessai de cette ecole. Nous esperons
toutefois pouvoir y revenir en temps opportun.

(La suite au prochain numero.)

LAUSANNE. — IMPR1MER1E CORBAZ ET ROU1LLER FILS, ESCALlER-DÜ-MARCHfc, 20.
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